
Les communes et l'intercommunalité coopèrent pour permettre aux habitants de territoire de faire et de suivre leur demandes
d'autorisation d'urbanisme via un portail spécifique. 

Certificat d'urbanisme, déclaration préalable de travaux, permis de construire, de démolir, d'aménager, toutes ces demandes
doivent faire l'objet d'une autorisation préalable délivrée par la commune avant d'entreprendre des travaux.
Pour faciliter la vie des habitants dont les horaires de disponibilité ne sont pas toujours compatibles avec ceux des secrétariats de
mairie, les 47 communes et la Communauté de communes mutualisent un portail spécifique pour leur permettre de faire leurs
demandes, mais aussi de suivre leur avancée. 

Les avantages du portail 

Un service en ligne accessible 7/7 – 24/24 depuis chez vous. Plus besoin de vous déplacer en mairie ou de poster votre
dossier. 
Un traitement de votre demande optimisé grâce à une administration plus efficace et connectée. 
Des échanges simplifiés avec l'administration. Les demandes d'information et d'envoi de pièces complémentaires peuvent
se faire directement en ligne. 
Un gain de temps et d'argent. Plus besoin d'imprimer votre dossier et toutes les pièces complémentaires en plusieurs
exemplaires papiers. 

Accéder au portail "SVE"

Consulter le guide utilisateur
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https://sve.sirap.fr/#/communesList
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/csx/scripts-admin/downloader2.php?filename=T011/media/f6/1c/l4c682p9e5dh&mime=application%2Fpdf&originalname=Guide-pratique-demandes-d-urbanisme-dematerialisees.pdf&moid=48
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